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politiques communautaires
Question écrite n° 15197

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et
des affaires rurales sur les conséquences du plan européen visant à une très profonde réforme de la politique
communautaire de pêche (PCP). Les décisions de la Commission européenne en matière de gestion de la
pêche apparaissent drastiques : destruction de 40 à 50 % de la flotte européenne, disparition de milliers
d'emplois, abandon de la prime à la modernisation des bateaux qui vont servir à financer la reconversion des
marins, pas ou peu de volet social. Les conséquences de ce plan sont donc dramatiques compte tenu des 28
000 emplois directs de marins menacés dans l'Union européenne et des quelque 150 000 personnes qui
dépendent directement de la filière pêche en France, employées dans des conserveries ou chez des
poissonniers de quartier. De plus, après avoir fixé en décembre de nombreux nouveaux quotas maximum de
prises pour une série d'espèces de nos côtes (du merlan à la langoustine en passant par la morue), la
Commission européenne propose aujourd'hui de réduire de 40 % la flotte de pêche européenne entre le
1er janvier 2003 et 2006. Or il lui rappelle que les experts travaillent sur les données de 1999 et que les effets du
réchauffement et de la pollution ne semblent pas être pris en compte dans les avis scientifiques. Par ailleurs, il
serait question que les réductions de l'effort de pêche décidées en mer du Nord lors du conseil des ministres de
décembre, soit 9 jours de mer par mois pour les Danois et les Irlandais, puissent être étendues à la mer
d'Irlande et à la Manche en 2004, ce qui ne manquerait d'aggraver une situation déjà préoccupante pour nos
marins et leurs familles. La France a beaucoup à perdre de la réforme Fischler, aussi, lui demande-t-il de lui
faire connaître les actions qu'il compte entreprendre pour défendre la pêche française.

Texte de la réponse

L'évaluation quantitative des conséquences du projet de réforme de la politique commune de la pêche (PCP),
présentée par la Commission au printemps 2002, faisait apparaître, à l'échelle européenne, une prévision de
disparition de 8 600 navires et de 28 000 emplois entre 2003 et 2006. Le gouvernement français s'est employé à
modifier la logique sous-jacente, qui visait à réduire, au moyen de sorties de flotte, la capacité de pêche en tant
que telle. Il s'est attaché à faire prévaloir une logique d'ajustement de la flotte aux quotas disponibles, assortie
d'un renforcement des contrôles, tout en s'opposant à une généralisation de la gestion par effort de pêche et à
sa superposition avec les quotas. Au final, la nouvelle PCP prend en compte nos orientations, en prévoyant une
possibilité d'introduction au cas par cas, pour les stocks en danger, de l'effort de pêche, et un maintien de
l'assistance financière aux investissements dans le secteur, pour une période de deux ans en ce qui concerne la
construction de nouveaux navires, en remplacement des navires anciens, et jusqu'en 2006 pour la
modernisation, au titre de l'amélioration de la sécurité, des conditions de travail et de la qualité des produits.
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